
DELIBERATION N" 2026.03.021

5YNDICAT A,IIXTE DES EAUX DU AAAUAAONT

Déportem ent de lo Corcèze

SEANCE DU COAAITE SYNDTCAL DU 12 AAARS 2026
A 15 HEURES

L'an deux mille vîngt-sîx, le 12 mars à 15 heures

Le Comi'fé Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescriT
por lo loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur

DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice t

Présents L7

Pouvoir :

Votonts : 17

Pour : 17

Contre t 0

4 mors 2026
2?

Secrétaire de séance : Modome MAURY Cothy

Nature de l'acte: délibérqtion
Domai ne d' i ntervention :

7 Finonces locoles

7.t Décisions budgétaires
objet Renouvellement de conolisotion fmposse des Châtqigniers à CORNIL

I



Présents:

Monsieur CHASTANET Jocgues el Monsieur CHANAT Christophe pour lo
commune de 5T- CLEMENT

Monsieur BREUIL Robert ef Mqdqme MAURY Cothy pour lo commune de 5T
GERMAIN LES VERGNE5

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur HOSPfTAL Lourent pour lo commune de

ST HILAIRE. PEYROUX

Monsieur BOUyOUX Éric et Monsieur SOULARUE Doniel pour tq commune de

STE FEREOLE

Monsieur MANIERE Christion eT Monsieur PRIMAULT Pqtrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur VIALLE Morcel et Monsieur CHARBONNEL Doniel pour lo commune

de CHAMEYRAT

Monsieur DUPAS Éric pour lo commune de ST MEXANT

Monsieur fulOREIRA Iosé pour lo commune de CORNIL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur VERGNE Jeon-Pierre et Monsieur SIMONEAU Jeon-Morc pour lo
commune de CHANTEIX

Monsieur MOUSSOUR Florent et Monsieur DURAND Yonn pour lo commune

de LE CHASTANG
Monsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS

Monsieur ESCURE rüichel pour lo commune de CORNIL
Monsieur DELACE Alqin pour lo commune de ST MEXANT

2

Absents :



Monsieur lePrésident informele Comité Syndicol gue certoins projets de trovoux
fmposse des Chôtoigniers à CORNIL vont nécessiter le renouvellement de réseoux
AEP et lo reprise de bronchemenTs.

Monsieur lePrésident soumet lo proposition f inoncière de l'entreprise MIANE ET
VINATIER pour un montqnt totol HT de 41907,50 € soit 50 289 € TTC

Le Comitê Syndicol, oprès en ovoir délibérê, z

. Décide d'engager les trovoux de renouvellement de réseoux et de reprise
de bronchements fmposse des Châtoigniers à CORNIL

Retient lo proposition de l'entreprise MIANE ET VINATTER pour 419O7,50

€ HT soit 50 289 € TrC

Décide d'inscrire qu budget 2026 les crédits nécessoires à cette
réhobilitotion

Autorise le Président à signer toute pièce technique, odministrotive et
finonciàre se ropportont à cette opérotion

I

o

a

a Dit que ces trovoux seront omortis sur 40 ons

Pour copie conforme,

Le Président, Aloin DELAGE

J


